
Dans le cadre de l’administration de ses affaires, l’Université peut communiquer vos renseignements personnels 
pertinents à d’autres instances de l’Université et aux prestataires de services (Association des anciens, associations 
étudiantes, compagnies d’assurances, institutions financières, etc.).  Nous nous assurons que ceux-ci respectent les 
règlements de l’Université et les lois régissant les renseignements personnels. 

Sauf dans des situations comme celles décrites précédemment, l'Université ne divulgue pas vos renseignements 
personnels pertinents à d'autres groupes de l'extérieur de l'Université sans obtenir au préalable votre autorisation écrite 
ou à moins d'y être contrainte par des dispositions légales ou des circonstances exceptionnelles. 

 
 

 
Consentement à la divulgation de renseignements 

Service des ressources humaines 
 
 
J’autorise le Service des ressources humaines de l’Université d’Ottawa à divulguer les 
renseignements indiqués ci-dessous à : 
 
Nom de l’institution :           

Adresse :            

Numéro de télécopieur :          
 
 
Information à être divulguée : 
 

 salaire annuel 
 T4 
 confirmation de l’emploi 
 autre :            

 
 
Cette autorisation est valide pour une période de 30 jours. 
 
 
Nom :             

Numéro d’employé :           

Tél. (bureau) :            

Date :             
 
Signature :            
 


